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   20/02/2009 
 

RAPPORT SUR LES GE / REPONSE A THOMAS CHAUDRON 
 
 
Monsieur Chaudron, 
 
Nous vous remercions pour la transmission de votre rapport et nous vous félicitons 
pour le travail accompli et la valorisation forte des GE auprès des pouvoirs publics. 
En effet, votre rapport met en avant nos atouts indéniables pour permettre 
l’accompagnement de l’activité de nos entreprises adhérentes et la progression de 
leur compétitivité dans une logique de territoires. 
 
Cependant, conformément aux réponses que nous vous avions apportées dans la 
construction de votre rapport nous tenons à maintenir nos positions quant aux 
questions de la convention collective pour les GE et l’organisation de la 
responsabilité solidaire. Par ailleurs, nous vous interpellons sur les notions de durées 
de missions qui entreraient dans le champ d’action des GE et sur celle de « GE 
responsables » présentes dans votre rapport.  
 
 

1. CONVENTION COLLECTIVE PROPRE AUX GE 
 

Reprenant la position de ses adhérents, le CRGE Poitou Charentes n’est pas 
favorable à la création d’une convention collective propre aux GE. Il y a plusieurs 
éléments à considérer pour défendre cette position.  
 

Considérons tout d’abord l’aspect juridique : que nous dicte le législateur ? Le 
Code du travail prévoit deux situations et imposent deux solutions : 
 -  tout Groupement mono sectoriel applique la convention collective de 
branche dont il dépend. 
 - tout Groupement multi sectoriel doit s’organiser autour d’une convention 
collective choisie en fonction de différents critères autour des activités principales 
des adhérents, des classifications d’emplois, des garanties et rémunérations.  
En pratique, ces dispositions légales permettent aux GE de s’adapter aux conditions 
les meilleures que pourraient offrir telle ou telle entreprise adhérente sans pouvoir 
déroger au minimum à l’application de la convention choisie. La solution actuelle 
répond donc de manière satisfaisante à la réalité de chaque GE qui doit composer 
avec son territoire, ses adhérents et ses partenaires sociaux.  
 

Par ailleurs, si nous revenons sur les arguments avancés en faveur d’une 
convention collective pour les GE, nous ne voyons pas en quoi cela apporterait des 
pistes pour le développement des GE. 
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Tout d’abord, certaines conventions applicables dans les GE prévoient des 
dispositions déjà très favorables comme des 13ème mois, des primes de fin d’année, 
des primes d’ancienneté, des régimes de prévoyance, des maintiens de salaires en 
cas d’arrêts maladie, des contributions obligatoires pour le comité d’entreprises, des 
revalorisations annuelles de salaire… Pour les GE ayant des conventions moins 
favorables, l’application des dispositifs des entreprises adhérentes permet alors 
d’obtenir les mêmes garanties !  
 
Deuxièmement, sur les questions de mobilité, formation professionnelle et 
modulation du temps de travail :  

- la plupart des GE ont des OPCA interprofessionnels qui permettent de recourir 
sans aucun problème aux contrats ou périodes de professionnalisation ou à la 
VAE. 

- les questions de mobilité sont prévues en fonction du rayon d’actions de 
chaque GE dans les contrats de travail et la pratique ne fait remonter aucun 
contentieux à ce sujet, 

- la modulation du temps de travail ne pose pas non plus de problème dans le 
sens où la plupart des conventions collectives prévoient l’annualisation et que 
c’est un des critère essentiel dans le choix de la convention applicable au GE. 
Par ailleurs, en cas de dérogations propres aux entreprises adhérentes sur 
des dépassements d’horaires, ces dérogations visent également les salariés 
du GE mis à disposition.  

 
Enfin, sur la question des classifications, une convention collective propre aux GE ne 
pourrait a priori pas prévoir tous les types d’emplois pourvus par les GE et il 
appartient à chaque GE d’organiser la reconnaissance de la polycompétence de ses 
salariés.  

 
Si la création d’une convention collective pour les agences d’intérim a permis 

à ce secteur de se doter d’une image positive et professionnelle, la situation n’est 
absolument pas comparable avec celles des salariés de GE. Les salariés de GE ont : 

- un statut et donc des garanties prévues par une convention collective 
applicable au GE 

- un accès à la formation professionnelle via les OPCA interprofessionnels 
fortement mobilisés en régions pour accompagner les GE 

- un accès aux systèmes d’épargne salariale du GE ou des entreprises 
adhérentes 

- un accès à des avantages de type comité d’entreprise quand ils existent au 
sein des GE ou à ceux mis en place par les partenaires sociaux pour les TPE-
PME qui n’ont pas de CE. 

 
Il nous paraît donc essentiel pour le développement des GE que le travail à 

temps partagé fasse l’objet d’échanges et de débats dans les branches 
professionnelles existantes, la création d’une branche spécifique n’apportant aucun 
avantage supplémentaire à la situation actuelle. 
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2. GARANTIE FINANCIERE 
 

Votre rapport envisage la mise en place d’un fonds de garantie pour garantir 50% 
du chiffre d’affaires annuel.  

La plupart des GE ont déjà mis en place des systèmes de cautionnement pour 
garantir le risque de solidarité sous différentes formes : dépôts de garantie, cautions 
bancaires, paiement à la quinzaine, paiement par anticipation sur facture pro format. 
Le fait que les entreprises soient solidairement responsables les incite déjà à mettre 
en place des règles de bonne gestion, et des évolutions législatives en la matière ne 
sont pas nécessaires. 

 
Il nous semble plus pertinent de faire évoluer la loi pour reconnaître les 

créances du GE à l’encontre de l’entreprise adhérente comme une créance super 
privilégiée au lieu d’une simple créance chirographaire. Selon votre proposition, 
externaliser une partie de la responsabilité solidaire reviendrait à déresponsabiliser 
les adhérents de la gestion collective du GE. 

 
3. GE ET MOTIFS DE MISE A DISPOSITION 

 
Vous évoquez à plusieurs occasions le fait que « les GE ne doivent pas se 

substituer aux entreprises de travail temporaire en cas d’accroissement d’activité ou 
de remplacement de salarié absent pendant une période donnée ». 
 

Or, le type de besoins auxquels le GE peut répondre est et doit rester 
multiple : accompagner une entreprise dans sa saison est bien un surcroît d’activité, 
mettre un salarié à disposition d’une entreprise 2 jours par semaine pendant un 
congé maternité est un motif de remplacement. C’est justement la pluralité des types 
de besoin auxquels nous pouvons répondre qui nous permet d’organiser les 
maillages de poste et de nous adapter aux variations d’activité. Un adhérent peut 
prévoir une diminution de son besoin et remettre en cause un maillage bien huilé, la 
mise à disposition temporaire d’un salarié auprès d’une entreprise pour un surcroît 
d’activité peut alors permettre le maintien du poste en attendant une nouvelle 
organisation plus stable du maillage.  
 

Notre position est donc de garder les dispositions législatives en vigueur car 
toute nouvelle restriction au fonctionnement des GE serait un nouveau un frein à leur 
développement. 
 

4. LA NOTION DE « GE RESPONSABLE » 
 

Dans votre rapport, vous faîtes part de la notion « risque de dumping social » 
et du soutien aux « GE responsables ». Un GE est avant tout un outil d’entreprise, 
créé et géré par des entreprises, au service de ces entreprises. Il reflète alors les 
aspirations et les modes de gestion des entreprises adhérentes sur un territoire, ni 
plus, ni moins. Les GE portent les actions de chefs d’entreprises responsables et 
conscients de la nécessaire prise en compte des attentes économiques mais aussi 
sociales des salariés du GE. Un GE ne peut fonctionner que s’il a des entreprises 
pour proposer un poste de travail mais aussi des salariés pour travailler sur ces 
postes et une structure de gestion pour gérer et organiser l’ensemble.  
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Mais à vouloir que les GE soient exemplaires en toutes circonstances et 
entrent dans un référentiel non établi pas ses entreprises adhérentes, il y a un risque 
de perdre l’extraordinaire capacité d’adaptation et d’innovation dont les GE ont su 
faire preuve depuis 20 ans. 

Les situations des GE ne sont pas uniformes car elles répondent avant tout à 
une réalité du territoire et des secteurs d’activité concernés, maintenons cette 
diversité qui fait la richesse et la pertinence de l’outil !  
 
 

Nous vous remercions pour l’écoute que vous nous avez accordée et encore 
une fois pour la mise en avant des potentialités des groupements d’employeurs. En 
conclusion, nous reprendrons nos attentes majeures pour assurer le développement 
des GE :  
 
 

1. Suppression de la nécessité d’un accord pour les entreprises de plus de 300 
salariés, une simple information des IRP devrait remplacer cet article L.1253-5 
du Code du travail. 

2. La possibilité de mixité fiscale pour les GE qui ont des adhérents soumis à 
TVA et non soumis à TVA. 

3. L’extension des possibilités des mises à disposition auprès des collectivités 
territoriales et établissements publics. 

 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations. 
 
 


